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Association des Parents d'élèves 

de l'Enseignement Libre Albert de Mun 
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire du mardi 23 septembre 2025 
 

Ouverture de la séance à 20h00.  
 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

1. Approbation des nouveaux statuts de l’APEL. 

 

 Approbation des nouveaux statuts de l’APEL Albert de Mun portant sur trois points :  

- L’augmentation du nombre de membres du conseil d’administration, passant de 16 à 25.  

- La cooptation ne figure plus dans les statuts rédigés par l’Apel nationale.  

- Les élections des membres du conseil d’administration font l’objet d’un vote à bulletin secret.  

Ces modifications ont pour but de permettre une représentation plus large des familles au sein de 
l’association et d’aligner les statuts de l’Apel Albert de Mun sur le modèle validé par l’Apel nationale.  

 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de cette Assemblée Extraordinaire du 23 septembre 2025, la 
modification des statuts n’a pas pu être votée.  

 
La séance est levée à 20h05. 

     
 
Emmanuelle Aboukrat Christine Arnoux 
La présidente La secrétaire 

PRESENTS 
Membres du C.A. : 

- Emmanuelle Aboukrat 

- Christine Arnoux 
- Valérie Baud 
- Mélissa Mary 
- Coralie Neves 
- Valérie Piedimonte 
- Vanessa Polini 
- Marie Vuillermoz 

 
6 parents : Mme Arbib, Mme 
Blaizot, Mme Constantin, Mme 
Louvel, Mme Noblet et Mr 
Verheyde 

Membres du C.A. excusés : 
- Carine Eon 
- Aurélie Bloch 
- Priscille Frescaline 
- Charlotte Libault 
- Cybelle Mannes 
- Alice Soares 
- Céline Sportouch 

 
 
 
 
 

Membres invités : 
- Sophie Debondue 
- Carine Drouet 

 


